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Communes sur 
lesquelles ont eu 
lieu les plantations  

Profil des planteurs 

Répartition du 
paillage par 

linéaire 
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REPERES 2014-15 
 
��$��#������� �
�
������""��#���������� �
� 12 116ml installés  

54 propriétaires planteurs 
7 formations de plantation 
4 formations de taille 
 

���%����&������ �
11 utilisateurs pour  
7 km de haies taillées 

 

&����� ������������ �
��#�����'����(�������������

��� �
1 Ecole primaire     Concourès 
4 lycées et MFR: MFR St 

Sernin, lycées Rignac, La 

Cazotte, La Roque 

1 BTSA Acse 
     

� � � 338 élèves 
 

 )���%���������"��'���� �
� Journée Bois Plaquette 

 Rodelle  (CG ) 

� Rôles des haies et carbone 
local 

 La Primaube (ARPE &Cr. Agricole) 

 

� Présentation de l’associa-
tion et de ses missions  

Onet le Château (Comité Rodez Nord 

Chambre d’Agriculture) 
 

� 103 participants 
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� Arbr’expo        Baraqueville  

� Foire agricole    
Laissac, Baraqueville  

�
������������ �#�����""���
������#�����"������ �
��� � �����&������>����
�
���������*������	
�� "�	�
 

 

����������������������. �

�&����� ��� � ��	� ��	
� ��'

���%� � ���	��	��� � �&&�'
��
����� �	� �
���� 6��.%�
�����������
��������%��������
6�&����%�>���
����� ���� ����'
��	
����%���)D)6)��
�������	�'
���%��9)E)�)?)�)�)%�9)=)F)?)?)�

���� ����������	
����������������������� � �� �

La haie et l’eau 
 
La haie filtre, ralentit, infiltre l’eau et la stocke dans le sol des parcelles attenantes. Elle 
lui permet d’atteindre les nappes profondes, régulant ainsi le débit des cours d’eau. Elle 
capte une partie de l’azote lessivé et retient la terre entrainée lors des averses. Voici deux 
exemples de projets atypiques réalisés cet hiver en lien avec la qualité de l’eau. 
 
Plantation avec création de talus 
 

Une haie bien placée sur une parcelle peu avoir une effet antiérosif conséquent. Implantée 
à la perpendiculaire d’une pente, la haie augmente l’infiltration et freine les eaux de ruis-
sèlements. 
Néanmoins, sur les zones où le ruissèlement est très important, on peut associer un talus à 
l’implantation d’une haie afin de profiter rapide-
ment d’un effet antiérosif. 
Dans une premier temps, la haie tiendra le talus qui 
arrêtera les eaux de ruissèlement puis elle augmen-
tera leur infiltration. 
Cet hiver une plantation sur talus a été effectuée 
sur la commune de La Selve. Ce projet a déjà tenu 
ses objectifs car on remarque déjà un dépôt de terre 
fine en amont du talus. 
Les résultats encourageants du projet devraient 
entraîner d’autres plantations sur talus pour les 
saisons futures. 
 
Bosquet épurateur 
 

Le principe est de capter l’azote issu des effluents liquides d’élevage grâce aux arbustes. 
Ce traitement est mis en place après 1 ou 2 épurations préalables et nécessite un sol limo-
neux en surface puis argileux afin d’optimiser le captage de l’azote par les végétaux. 
Cette technique d’épuration par l’utilisation de végétaux ligneux vient d’être mise en 
place sur une exploitation agricole de Flavin. Les arbres et arbustes seront irrigués durant 
leur saison de végétation par des fossés à ciel ouvert. Leurs racines capteront l’azote dont 
il ont besoin et augmenteront l’infiltration des eaux dans le sol. Ce bosquet devrait pous-
ser rapidement de par cet apport d’azote et d’eau, il est donc prévu de l’exploiter réguliè-
rement pour faire du bois énergie. 
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Double haie anti-érosive sur talus 
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Une haie basse taillée au carré ne 
produit rien et coûte plus de 100€/
km/an d’entretien à l’épareuse. 
 

Une haie large et haute, composée 
de taillis et/ou d’arbustes et d’ar-
bres peut produire de 15 à 50 
MAP/km/an.  
Si son coût d’entretien est identi-
que à celui de la haie basse, la ré-
colte de bois régulière permet de 
compenser les charges d’entretien 
voire de dégager un bénéfice de la 
production de plaquettes. 

Des plaquettes utiles 
 
En énergie 
 

1 MAP bois sec = 85l fioul = 850kWh 
La plaquette bois est l’énergie la moins chère à pro-
duire, elle est locale et renouvelable. 
25 à 50MAP secs/ an sont nécessaires pour chauffer 
une maison. Par la création d’un mini réseau de cha-
leur, la chaudière peut alimenter plusieurs bâtiments 
proches : maisons, salle de traite, ateliers de transfor-
mations,... 
Prix moyen du marché : 20 à 24 €HT/ MAP non li-
vré. 

 

En litière   
 

4 MAP équivalent à 1Tonne de paille. 
Les plaquettes peuvent être utilisées en stabulation 
(souvent en mélange paille), en aire raclée ou en li-
tière extérieure sur les zones très piétinées.  
Le fumier de plaquettes est riche en carbone, d’où le 
conseil de le composter avant épandage. Le compos-
tage permet aussi d’éliminer les terpènes et tanins 
présents dans le bois de certaines essences, et évite 
ainsi tout risque d’acidification du sol. Les valeurs 
fertilisantes sont similaires à celles d’un fumier pail-
leux (5.5N/2.6P/7.2K par U d’azote de fumier) 
Coût moyen de production d’1 MAP : 16€, soit un 
équivalent tonne paille à 64€. 
 
�

Comparatif de coût des énergies (source Aduhme 2014) 

Mesures et conversions :  
1 MAP = 1 mètre cube apparent plaquette 
            = 0,4 m3 de bois plein = 0,6stères 

Cts €TTC/kWh 
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Préparation d’un chantier test de broyage 
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Droit à Paiement de Base 
Aide couplée à la surface de production agricole  

 

Éléments admissibles : 
 

- Haies jusqu'à 10m de large (emprise au sol), 
- Bosquets entre 10 et 50 ares,  
- Arbres isolés (espèces forestières) jusqu’à 100 tiges/ha, 
- Arbres fruitiers, 
- les taillis à courtes rotations. 
   
Condition d'obtention DPB = respect des BCAE 
 

� BCEA7« Maintien des particularités topographiques » 
 

L’exploitation du bois, la coupe à blanc et le recépage sont 
autorisés du 1er Août au 31 mars. 

 

La destruction des haie n’est possible qu’en cas de : 
- Création d’un chemin d’accès (1m maxi) 
- Création ou agrandissement d’un bâtiment ,  
- Réhabilitation d’un fossé,  
- Travaux d’utilités publiques. 
 

Leur déplacement n’est possible qu’en cas de : 
· Meilleur emplacement environnemental (justifié par un 

organisme agréé) dans la limite de 2% du linéaire total. 
· Transfert de parcelle, 100% des haies peuvent être dé-

placées si elles sont plantées sur la parcelle initiale. La 
haie de séparation des 2 anciens champs peut être re-
plantée ailleurs dans l’exploitation. 

 

Leur remplacement (arrachage et replantation au même 
endroit ) peut avoir lieu en cas d’éléments morts ou de chan-
gement d’espèces. 
 

Dans ces trois cas (destruction, déplacement et remplace-
ment), l’agriculteur doit au préalable déclarer ces travaux à 
la DDT avec justificatifs. 
 

� BCAE « Entretien des haies » 
 

La taille des haies doit être réalisée du 1er aout au 31 
mars (interdite du 1er avril au 31 juillet). 

Aide reçue si l’exploitation agricole répond à  
certains critères  (pour les exploitants cultivant + de 15ha) 

 
Paiement vert si = 5% de SIE de la surface arable*  
 

Ces éléments doivent se trouver en bordure ou à l’intérieur des 
surfaces arables. 
 

S.I.E. Eligibilité Equivalence 

Haies &  
Bandes boisées 

Largeur max. : 10m 1mL=10m² SIE 

Arbres isolés 
Diamètre houppier* >4m 
(Arbres têtards : tous) 

1 arbre= 30m² SIE 

Arbres alignés 
Houppiers* espa-
cés d’au moins 
5m  

Diamètre houppier >4m 
(Arbres têtards : tous) 1mL= 10m²  SIE 

Groupes d’ar-
bres et bosquets 
 dont les houp-
piers se chevau-
chent 

Surface max. de 0,3 ha 1m² = 1,5m² SIE 

Agroforesterie  Moins de 100 arbres /ha  1m² = 1m² SIE 

Bande de  
terrain  
admissible le 
long des forêts 

Largeur mini. de 1m avec 
une production agricole 
possible 

1mL= 9m² SIE 
sans production 
=1.8m² SIE  
avec production 

*LEXIQUE  
Surface arable= SAU-Cultures pérennes - Prairies permanentes 
Culture pérenne : arboriculture, viticulture, taillis courte rotation, 
plante pluriannuelle 
Houppier : ensemble des branches au dessus du tronc 

Remontées d’informations au Ministère de l’Agriculture : votre avis compte! 
 

Notre association nationale, l’AFAC-Agroforesterie, a été actrice de la construction des mesures haies de la PAC et est en-
fin reconnue à l’échelle nationale pour ses compétences. Elle est missionnée pour faire évoluer les MAEC concernant le 
bocage et doit faire le point avec le Ministère en fin d’année concernant l’application des mesures PAC. 
Vous pouvez prendre connaissance du travail mené sur son site Internet (http://afac-agroforesteries.fr/veille-reglementaire) 
et y répondre à la consultation en ligne. Vous pouvez aussi nous faire remonter les dysfonctionnements rencontrés sur le 
terrain concernant l’application des « règles PAC ». Nous en ferons part à l’association nationale pour préparer sa rencontre 
de fin d’année au Ministère. 

1er pilier _ Droit à Paiement Unique  

Verdissement 
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Sources 
- http://www.naturemp.org/Les-Ormes-europeens-et-la.html 
- FLORE FORESTIERE FRANCAISE , Plaines et collines», IDF 
- Plantes des haies champêtres, C. Cogneaux, Ed du Rouergue. 
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Un ennemi mortel : la Graphiose 
 
Ce champignon est la cause de la disparition de l’Orme en 
France depuis 1916. Venu d’Asie, il se propage par contact raci-
naire ou peut être transporté par des insectes xylophages appelés 
Scolytes, qui creusent des gale-
ries dans l’arbre pour se nourrir 
et pondre, permettant ainsi au 
champignon qu’ils véhiculent 
de s’introduire dans les vais-
seaux de l’arbre et de coloniser 
ses tissus. Afin de se défendre, 
l’Orme obstrue ses canaux, pri-
vant l’alimentation en sève de 
ses branches et accélère alors son propre dépérissement. 
On peut constater ce phénomène en juin : quelques branches 
brunissent et sèchent. Puis ce phénomène se reproduit année 
après année, entraînant en général la mort de l’arbre. 
 
Méthodes de lutte 
 

Pas d’éradication possible de la maladie  
La lutte chimique n’est pas conseillée car son impact sur l’envi-
ronnement est important et les résultats ne sont pas forcement 
positifs. L’Orme hybride développé par INRA appelé « Orme 
résista » montre malheureusement sur le terrain une sensibilité à 
la Graphiose, même s’il n’en meurt apparemment pas.  
 

Prévenir et freiner la propagation  
On peut limiter la venue des Scolytes qui aiment le bois dépéris-
sant, en supprimant les branches mortes ou infectées. Pour limi-
ter la contamination par les racines, il est important de ramasser 
les feuilles mortes. On peut aussi couper à ras un Orme attaqué 
et décider de le rajeunir régulièrement en le recépant tous les 8-
10ans, c'est-à-dire avant que les nouvelles repousses grossissent 
trop et dépérissent à nouveau.  
 

Utiliser les Ormes naturellement résistants 
Certains Ormes, très peu nombreux, résistent naturellement à la 
maladie. Ce sont les seuls à avoir  ainsi pu atteindre la taille 
d’arbre. Mais attention : il peut aussi s’agir d’arbres très isolés 
qui n’ont pas été en contact avec la Graphiose.  
Il est intéressant de les repérer car s’ils sont vraiment résistants, 
il est possible de récolter leurs graines et de les élever en vue 
d’utiliser à nouveau ces plants dans les haies.  
Aussi si vous connaissez de gros Ormes sur le département, 
n’hésitez pas à nous le signaler. 

Scolyte 

Fleurs & 
fruits 
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NOM Prénom Commune Fonction 

JOULIE Alain Auriac Lagast Président 

CALMELLY Jean Luc Bozouls Secrétaire 

GRIMAL José Auriac Lagast Trésorier 

CAUSSANEL Georges Camjac 

Membres 
actifs 

COUDERC Bernard Centres 

MARTIN Bernard Sauveterre de R. 

BEL Bernard Combret 

BLANCHY Bernard Gages 

ANTOINE Michel Verriéres 
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Nouveau Conseil d’Administration 


